
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

MONTUPET S.A.

Société anonyme au capital de 16 389 808,88 €
Siège social : 202 quai de Clichy, 92110 Clichy

542 050 794 R.C.S. Nanterre

Avis préalable de réunion valant avis de convocation d'une Assemblée Générale mixte des actionnaires

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu'ils sont convoqués en Assemblée GénéraleMixte le mardi 23 juin 2015 à 14 heures 30, au siège
social de la société, 202 quai de Clichy - 92110 CLICHY, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour

Du ressort de l’Assemblée Générale ordinaire :

—Rapport de gestion du Conseil d'administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2014 et présentation des comptes,

— Rapport de gestion du Groupe et présentation des comptes consolidés,

— Rapport du Président du Conseil d’administration, prévu par l’article L.225-37 du Code de commerce,

— Rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014,

— Rapport des commissaires aux comptes sur le rapport du Président du Conseil d’administration, prévu par l’article L.225-37 du Code de commerce,

— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014 et quitus aux administrateurs,

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014,

— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2014,

— Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce,

— Renouvellement du mandat de Monsieur Marc MAJUS en tant qu’administrateur,

— Renouvellement du mandat de Monsieur François FEUILLET en tant qu’administrateur,

— Non-renouvellement du mandat de Monsieur Jean BERRUYER en tant qu’administrateur,

— Jetons de présence,

— Autorisation d’achat par la société de ses propres actions.

Du ressort de l’Assemblée Générale extraordinaire :

—Autorisation et délégation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions achetées dans le cadre
de l’autorisation de rachat par la société de ses propres actions,

— Autorisation et délégation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social,

— Augmentation de capital réservée aux salariés ;

Du ressort de l’Assemblée Générale ordinaire :

— Pouvoirs pour les formalités.

Projet de résolutions

Du ressort de l’assemblée générale ordinaire
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Première résolution (Approbation des comptes sociaux et quitus). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Conseil d'administration auquel est joint le rapport prévu
à l’article L.225-37 du Code de commerce, du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2014,
et après que lui aient été présentés le compte de résultat et le bilan y afférents ainsi que leur annexe :

— approuve tels qu'ils sont présentés ces comptes et bilan et toutes les opérations qu'ils traduisent,

— donne quitus entier et définitif au Conseil d'administration de sa gestion pour l'exercice 2014.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés). —L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport duConseil d'administration sur la gestion duGroupe, du rapport desCommissaires
aux Comptes sur les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2014, et après que lui aient été présentés le compte de résultat et le bilan y
afférents ainsi que leur annexe :

— approuve tels qu'ils sont présentés ces comptes et bilan et toutes les opérations qu'ils traduisent.

Troisième résolution (Affectation du résultat). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, approuve la proposition du Conseil d’administration et après avoir constaté que les comptes de l’exercice font apparaître :

un bénéfice de 14 615 045 euros
et un report à nouveau de 7 918 112 euros

soit un bénéfice distribuable de 22 533 157 euros

décide :

— d’affecter le bénéfice de l’exercice de 14 615 045 euros au report à nouveau qui passe ainsi de 7 918 112 euros à 22 533 157 euros,

—de distribuer un dividende unitaire de 1 euro, représentant la sommede 10 782 769 euros, prélevée sur le report à nouveau le ramenant ainsi à 11 750 388
euros. Conformément à l'article 243bis duCodeGénéral des Impôts, il est précisé que la totalité dudividendeproposé est éligible à l'abattement bénéficiant
aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France, prévu à l'article 158-3 du Code général des impôts.

Ce dividende sera mis en paiement le 2 juillet 2015.

L’Assemblée Générale constate que le montant des dividendes mis en distribution au titre des trois exercices précédents et celui de l’abattement
correspondant ont été :

Exercice Dividende distribué Abattement

2011 0,24 Eligible à l’abattement de 40%

2012 0,60 Eligible à l’abattement de 40%

2013 0,80 Eligible à l’abattement de 40%

Quatrième résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les opérations visées
par les articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les termes du rapport spécial des commissaires aux comptes.

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Marc MAJUS en tant qu’administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle pour six ans le mandat d’administrateur de Monsieur
MarcMAJUS, né le 10 février 1948 à Paris, demeurant 382 avenue Dolez, 1180 Bruxelles, Belgique. Son mandat expirera donc à l’issue de l’Assemblée
Générale ordinaire de 2021 statuant sur les comptes de l’exercice 2020.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur François FEUILLET en tant qu’administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle pour six ans le mandat d’administrateur de Monsieur
FrançoisFEUILLET,né le8 janvier1948àSaintEtienne (42), demeurant38 ruedeLubeck, 75116Paris. Sonmandatexpireradoncà l’issuede l’Assemblée
Générale ordinaire de 2021 statuant sur les comptes de l’exercice 2020.

Septième résolution (Non-renouvellement du mandat deMonsieur Jean BERRUYER en tant qu’administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions dequorumet demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décidedenepas renouveler lemandat d’administrateur deMonsieur
Jean BERRUYER, né le 27 juin 1944 à Lyon (69) demeurant 145/376 Condochain Petchakasem Road Hua Hin, 77110 Prachuab Kirikan, Thaïlande.

Huitième résolution (Jetons de présence). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, décide d'allouer la somme de 27 500 euros au Conseil d'administration.

Neuvième résolution (Autorisation d’achat par la société de ses propres actions). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et des informations
figurant dans le descriptif établi en vue de l’examen par l’assemblée de la présente résolution, autorise le Conseil d’administration, conformément aux
dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, à acheter des actions de la société, dans les conditions et selon les modalités fixées ci-dessous.
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Les objectifs de ces rachats sont, par ordre de priorité décroissant :

— optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres et le résultat par action, par annulation partielle ou totale des actions acquises,

— affecter les actions rachetées à un ou à des plans d’option d’achat,

— procéder à la cession, à l’échange ou au transfert des titres achetés dans le cadre d’opérations de croissance externe,

—animer lemarché du titre par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant demanière indépendante dans le cadre d’un éventuel
contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers.

En fonction de ces objectifs, les actions propres acquises pourraient prioritairement être soit :

— annulées dans la limite maximale légale de 10 % du nombre total des actions composant le capital social à la date de l’opération, par période de
vingt-quatre mois, dans le cadre de l’autorisation donnée par l’assemblée générale mixte de ce jour statuant à titre extraordinaire,

— conservées, en vue de leur affectation à un ou à des plans d’option d’achat,

— remises ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,

— cédées dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers.

Le Conseil est autorisé à acheter, par tousmoyens, un nombremaximal d’actions représentant jusqu’à 10%du capital social existant au jour de la présente
assemblée, déduction faite des actions auto détenues à cette date, en ce compris les 5% concernant une éventuelle restructuration.

Le nombre maximal d’actions susceptibles d’être achetées s’élèverait à 1 078 277 actions.

L’Assemblée Générale décide que la société pourra acquérir les actions dans la limite du prix maximal d’achat fixé ci-après :

— le prix maximum d’achat par action est fixé à 100 euros, hors frais d’acquisition,

— aucun prix minimum de vente, hors frais de cession, n’est fixé.

Le montant maximum affecté à ces opérations de rachat sera de 107 827 700 euros.

Les actions possédées par la société devront, conformément à la loi et aux règlements en vigueur, être mises sous la forme nominative, à l’exception des
actions rachetées pour favoriser la liquidité des titres de la société et entièrement libérées lors de l’acquisition. Elles ne donneront pas droit aux dividendes,
ni au droit préférentiel de souscription et seront privées du droit de vote.

La présente autorisation est donnée au Conseil d’administration pour une durée maximale de dix-huit mois à compter du jour de la présente assemblée ou
jusqu’à la date de son renouvellement par une assemblée générale ordinaire avant l’expiration de la période de dix-huit mois susvisée. Elle prive d’effet
et remplace celle donnée par l’Assemblée Générale mixte du 26 juin 2014.

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, les pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, lequel pourra les déléguer dans les
conditions légales et réglementaires, à l’effet de passer tout ordre en bourse, conclure tout accord en vue notamment de la tenue des registres d’achats et
de ventes, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité desMarchés Financiers ou de tout autre organisme, remplir toutes les formalités et demanière
générale faire le nécessaire.

Du ressort de l’Assemblée Générale extraordinaire

Dixième résolution (Autorisation et délégation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions
achetées dans le cadre de l’autorisation de rachat par la société de ses propres actions). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, du rapport spécial des
commissaires aux comptes et après l’adoption de la neuvième résolution de l’Assemblée Générale ordinaire de ce jour autorisant le programme de rachat
par la société de ses actions propres :

— autorise le Conseil d’administration à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera,
les actions que la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre des dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce
au titre du présent programme, et ce dans la limite de 10 % du nombre total des actions existantes,

—autorise leConseil d’Administrationà réduire le capital enconséquencedecesannulationsd’actions, enuneouplusieurs fois, sur ses seulesdélibérations
et dans la limite de 10 % du capital social existant au jour de la présente Assemblée,

—confère tous pouvoirs auConseil d’administration pour constater la réalisation de la réduction du capital, modifier en conséquence l’article 7 des statuts,
accomplir toutes formalités nécessaires, notamment toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, et généralement faire tout ce qui
sera nécessaire,

—autorise le Conseil d’administration pour lamise enœuvre de ses décisions, le tout conformément aux dispositions légales en vigueur lors de la présente
autorisation. La présente autorisation est valable pour une durée maximale de vingt-quatre mois.

Onzième résolution (Autorisation et délégation à donner au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du
conseil d’administration, constaté la libération intégrale du capital social, et statuant conformément aux articles L.225-129 et L.225-129-2 du Code de
commerce :
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—délègue au conseil d’administration, pour une duréemaximale de vingt-sixmois à compter de la date de la présente Assemblée, sa compétence à l’effet
de décider, sur ses seules délibérations, d’augmenter le capital social par apport en numéraire, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ordinaires
de la société, à libérer en espèces ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la société, avec maintien du droit préférentiel
de souscription des actionnaires ;

— fixe le plafond global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation à un montant nominal maximal de
six millions d’euros.

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des actions de numéraire émises en vertu
de la présente délégation. Le conseil d’administration pourra instituer un droit préférentiel de souscription à titre réductible au profit des actionnaires qui
auront souscrit un nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription
dont ils disposent, et en tout état de cause, dans la limite de leurs demandes.

Si lessouscriptionsà titre irréductibleet, lecaséchéant, à titre réductiblen’ontpasabsorbé la totalitéde l’augmentationdecapital, leconseild’administration
pourra utiliser dans l’ordre qu’il détermine les facultés prévues ci-après ou l’une d’entre elles seulement :

— limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions, étant précisé qu’en aucun cas, le montant de l’augmentation de capital
ne pourra être inférieur aux trois quarts de l’augmentation décidée,

— et/ou répartir totalement ou partiellement les actions non souscrites.

Les actions non souscrites ne pourront pas être offertes au public.

L’augmentation de capital ne sera pas réalisée, si après l’exercice de ces facultés, le montant des souscriptions reçues n’atteint pas la totalité de
l’augmentation de capital ou les trois quarts de cette augmentation.

Le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour arrêter les caractéristiques, montants, conditions etmodalités de toutes émissions d’actions ordinaires
décidées en vertu de la présente délégation. Le conseil déterminera, en particulier, le prix d’émission des actions nouvelles, avec ou sans prime, leur date
de jouissance éventuellement rétroactive, conformément aux conditions prévues par la loi et les règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la
présente délégation.

Le conseil d’administration disposera des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la présente résolution notamment en passant toute convention à cet
effet, et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, à l’émission d’actions ordinaires, ainsi que le cas échéant
pour y surseoir, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et prendre toutes
mesures utiles à la réalisation des émissions décidées en vertu de la présente délégation.

Douzième résolution (Augmentation de capital réservée aux salariés). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires, sous réserve de l’adoption de la onzième résolution, après avoir entendu la lecture du rapport du
conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et agissant pour se conformer aux dispositions de l’article L.225-129-6 du
Code de commerce, 1er alinéa :

— décide d’augmenter le capital social en numéraire d’un montant maximum de 30 400 euros, par l’émission de 20 000 actions nouvelles d’une valeur
nominale de 1,52 euro chacune, à libérer en espèces ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la société et de supprimer
le droit préférentiel de souscription au profit des salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise établi par la société et les sociétés qui lui sont liées
au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce ;

— délègue au conseil d’administration les pouvoirs nécessaires afin de réaliser l’augmentation de capital, sur ses seules délibérations, dans un délai
maximum de cinq ans à compter de la décision de l’assemblée, au profit des salariés de la société adhérents à un plan d’épargne d’entreprise et fixer le
montant de chaque émission dans la limite du plafond global de 30 400 euros, étant précisé que ce dernier plafond est fixé de façon autonome et distincte
du plafond global des augmentations de capital fixé par la onzième résolution ;

— décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de :
– déterminer les conditions d’attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises au profit desdits salariés dans les conditions légales, arrêter la liste
des bénéficiaires et le nombre de titres susceptibles d’être attribués à chacun d’entre eux,
– déterminer le prix de souscription des actions nouvelles, dans les conditions définies aux articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du travail,
– arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou
par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement, recueillir les souscriptions des salariés,
– fixer le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription dans la limite du délai de trois ans à compter de la
souscription prévu par l’article L.225-138-1 du Code de commerce,
– effectuer toutes formalités légales, modifier les statuts corrélativement, prendre toutes mesures pour la réalisation de l’augmentation de capital, et
généralement faire le nécessaire, dans les conditions précisées ci-dessus et celles fixées par la législation et la réglementation en vigueur.

Les actions ainsi émises seront créées avec jouissance à compter de la date de leur souscription. Pour le surplus, elles seront, dès la date de réalisation
définitive de l’augmentation de capital, assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions statutaires et aux décisions des assemblées
générales.

Du ressort de l’Assemblée Généraleordinaire

Treizième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'un extrait ou d'une copie du présent
procès-verbal pour effectuer toutes formalités qu'il appartiendra.

————————

18 mai 2015 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 59



Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée ou s’y faire représenter par un autre actionnaire, par
son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut en outre se faire représenter par toute autre personne physique
ou morale de son choix.

Conformément à l'article R.225-85 du Code de commerce tout actionnaire peut participer aux assemblées générales par l’inscription en compte des titres
à son nom ou auprès de l'intermédiaire agissant pour son compte au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans
les comptes de titres nominatifs de la société soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire.

L'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constatée par une attestation de participation délivrée
par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour
le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement
à l'Assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation dans les
conditions prévues ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée mais peut néanmoins à tout moment céder tout ou partie de ses
actions. Si ce transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, l'intermédiaire habilité
teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société qui invalide ou modifie en conséquence le cas échéant le vote exprimé à distance, le pouvoir,
la carte d'admission ou l'attestation de participation.

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour doivent parvenir à la société par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception au plus tard le vingt-cinquième jour avant la date de l'Assemblée, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date de l’avis.

Les questions écrites adressées au Président du conseil d’administration à compter de l’insertion de l’avis de réunion doivent être envoyées au siège social
de la société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale.

Pour être prises en compte, les demandes d’inscription et les questions écrites doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription
en compte.

Tout actionnaire peut demander une formule de pouvoir ou de vote par correspondance au siège social de la société 202 quai de Clichy 92110 Clichy,
jusqu'au sixième jour précédant la réunion. Elle est également disponible au siège social ou sur le site www.montupet.fr La formule de pouvoir ou de vote
par correspondance n’est prise en compte que si la formule dûment remplie et signée parvient à la société trois jours au moins avant la date de la réunion
de l'Assemblée Générale. Pour les actionnaires non nominatifs, elle doit être accompagnée d’une attestation de l’intermédiaire teneur de compte.

Conformément aux dispositions des articles L.225-115 et R.225-83 du Code de commerce, l’ensemble des documents d’assemblée sera mis à disposition
au siège social dans les délais légaux et sur le site internet de la société (www.montupet.fr) au plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée.

Conformément auxdispositionsde l’articleR.225-79duCodedecommerce, s’agissant desprocurations, la notificationde ladésignationet de la révocation
d’un mandataire peut être effectuée par courrier ou par voie électronique.

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de
points ou de projets de résolutions présentées par des actionnaires.

Le Conseil d'administration
1501446
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